
Annexe au formulaire de demande de Contrôle Elémentaire. 

 

1. Objet : 
  
Le durcissement des règles de sécurité permettant l’autorisation des accès aux sites Défense nécessite la réalisation 
d’un contrôle individualisé des personnels des entreprises mandatées par l’USID de Corse. 
 
A ce titre, ce dernier doit effectuer un Contrôle Elémentaire pour Accès de Zone (CAZ) des personnels, préalable à 
la réalisation des travaux. 
 
Il revêt un caractère obligatoire. Tout personnel d’une entreprise qui refuserait de s’y soumettre ne sera pas 
autorisé à accéder au site. 
 
2. Mode opératoire : 
 
Le formulaire de DEMANDE DE CONTROLE ELEMENTAIRE Version 3.0 - Février 2016 que vous avez reçu en 
même temps que la lettre de commande est à renseigner pour chacun de vos collaborateurs y compris pour vos 
sous-traitants éventuels.  
 
Ce formulaire doit être impérativement retourné de la manière suivante : 
 
• Au format papier par plis courrier à l’adresse postale suivante : 
 

USID de Solenzara 
Travo 

20 240 VENTISERI 
 
Il doit être complété et signé par chaque personne susceptible d’intervenir dans le cadre de la commande. 
Ce document est conservé en archive et vaut consentement de l’intéressé pour se soumettre au contrôle élémentaire. 
 
ET 
 
• Au format informatique non verrouillé à l’adresse mail suivante : 
 

usid-corse.cdu.fct@intradef.gouv.fr 
 
Chaque fichier individuel sera nommé avec le formalisme suivant: 
 

Formulaire de Contrôle Elémentaire - ENTREPRISE - NOM- Prénom 
 
Ce formulaire sera impacté dans le logiciel SOPHIA* pour effectuer le contrôle.  
 
SOPHIA est un système d'information conçu pour assurer la sécurité des informations échangées par voie électronique 
conformément, notamment, aux dispositions de l'article 9 de l'ordonnance n°2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux 
échanges électroniques entre les usagers et les autorités administratives ainsi qu'entre les autorités administratives. 
 
Suite au retour des contrôles élémentaires, les chargés d’affaires de l’USID vous communiqueront les personnels 
habilités ou non pour l’exécution des travaux objet de la commande. 
En cas de refus d’accès suite à la réalisation du contrôle élémentaire, l’USID de Corse n’aura pas à se justifier 
auprès du titulaire du marché ou de l’intéressé. 
 
3. Durée de validité du Contrôle élémentaire : 
 
La durée du contrôle élémentaire est d’une durée de 3 ans. 
 
A ce titre, cette procédure ne devra être faite qu’à échéance de validité ou dans le cadre de nouveaux collaborateurs 
pour toutes commandes futures. 

 
 


